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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Strasbourg, le 12 août 2022 

 

Face à la sécheresse, la Ville de Strasbourg limite 
sa consommation d’eau  

 

Alors qu’une sécheresse exceptionnelle et de fortes températures frappent la France 

depuis le début de l’été, la Ville de Strasbourg a décidé de limiter sa consommation 

d’eau afin de préserver la ressource. 

La Ville de Strasbourg, située sur deux bassins hydrographiques en zones d’alerte et 

d’alerte renforcée, a souhaité dépasser la contrainte réglementaire de l’arrêté 

préfectoral du 4 août et appliquer une série de mesures supplémentaires limitant sa 

consommation d’eau aux usages les plus essentiels. 

Par responsabilité en matière de climat, devoir d’exemplarité et solidarité territoriale, 

la collectivité a ainsi décidé d’arrêter l’arrosage des pelouses, des massifs floraux et 

de retirer les jardinières. Les jeunes arbres continuent d’être arrosés pour préserver 

leur survie et garantir leur croissance. Le « jardin français » du parc de l’Orangerie fait 

l’objet d’un arrosage minimal pour sa valeur patrimoniale et son intérêt touristique, les 

autres pelouses et massifs fleuris du parc ne sont plus arrosés. 

La CTS arrête également l’arrosage des pelouses d’accompagnement des lignes de 

tramway. 

L’Oasis de fraicheur de la Citadelle et les brumisateurs sur les ilots de fraîcheur restent 

alimentés pour préserver le confort des habitants face aux risques sanitaires liés à la 

canicule. 

Les fontaines publiques en circuit ouvert et alimentées par la nappe sont stoppées ; 

celles en circuit fermé sur les places les plus minérales demeurent en fonctionnement. 

Les points d’accès à l’eau potable sur l’espace public pour garantir son accès gratuit 

à tous, et notamment pour les plus vulnérables, sont maintenus. Les douches de plage 

du plan d’eau du Baggersee sont arrêtées. 

L’arrosage nocturne des terrains de football synthétique est suspendu, tout comme 

l’arrosage des courts de tennis en terre battue et des terrains en herbe de football et 

de rugby ne bénéficiant pas d’un système d’arrosage programmable. Pour les terrains 

avec des arroseurs programmables, un arrosage minimal reste possible durant la nuit 

pour conserver les terrains dans un état correct.  

Le lavage des véhicules de la Ville est aussi suspendu, excepté pour motif sanitaire. 

 


